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I. INTRODUCTION  
 

I.1. REFERENCES REGLEMENTAIRES 
 

Loi 2005-102 du 11 février 2005 
Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 modifié 
Arrêté du 22 mars 2007 modifié par l’arrêté du 3 décembre 2007 
Décret n°2017-481 du 28 mars 2017 
Code de l’Urbanisme - art. R421-5-1 
Circulaire interministérielle n°DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 –art.17 
Code du travail – Art. R4214-26 à 28 
Décret n° 2011-1461 du 7 novembre 2011 

 

I.2. PRESENTATION GENERALE 
 
Le projet consiste à restructurer partiellement le service d’hématologie situé au 1er étage du bâtiment Heuyer. Il s’agit de la 
zone stérile comprenant 8 lits. 
 
Le service créé comprend : 

- 8 chambres avec sas 
- Un espace de surveillance 
- Des locaux supports 
- Un salon des familles 

 
La surface utile du projet est de 396.85 m². 
 
Le projet sera pensé afin d’apporter une meilleure prise en charge des patients et des familles ainsi que d’améliorer les 
conditions de travail des équipes soignantes. 
 
L’espace dédié aux familles est installé à l’extérieur du service, il permet ainsi aux familles une mise à distance de la maladie 
et du soin. 
 
Le service se compose de 8 chambres classées en ISO7 dont 1 est accessible aux personnes à mobilité réduite.  
 
Pour les patients, les chambres gagnent en confort car elles comprendront toutes une salle de douche contenant : 

- Une douche 
- Un lavabo 
- Un sanitaire 

 
Les locaux du personnel soignant et administratif sont réaménagés et agrandis, 2 postes de soins sont placés aux extrémités. 
L’office alimentaire, situé proche de l’entrée principale, communique directement avec l’espace de surveillance. 
 

I.3. PRESENTATION DE LA NOTICE 
 

La notice rappelle les principales exigences applicables et observées. 
 
 
 
 
 

II. ACCESSIBILITE DE L'ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC AUX PERSONNES A 
MOBILITE REDUITE 
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II.1. CHEMINEMENTS EXTERIEURS  
L’hôpital est reconnu pour être accessible aux personnes à mobilité réduite. Le projet ne modifie en rien cette 
accessibilité. 

 

II.2. PARC DE STATIONNEMENT 
Sans objet. – Non modifié dans le cadre du projet - 

 

II.3. ACCES AU BATIMENT 
Sans objet. – Non modifié dans le cadre du projet - 

 

II.4. INFORMATIONS ET SIGNALISATION – POINTS D’ACCUEIL 
Sans objet. – Non modifié dans le cadre du projet - 
 

II.5. CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES 
Les circulations intérieures sont d’une largeur supérieure ou égale à 1,40 m. Aucun dévers sont présents. Les pentes 
présentes dues à la structure des bâtiments sont inférieures à 5%. 
Les espaces de manœuvre de porte et espaces d’usage sont présents.  
Les sols sont non meubles, non glissants, non réfléchissants et sans obstacle à la roue (majoritairement recouverts par 
un revêtement PVC). 
Les circulations sont sans obstacles. 

 

II.6. CIRCULATIONS INTERIEURES VERTICALES 
Sans objet. – Non modifié dans le cadre du projet - 
 

II.7. REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS 
Ils sont conformes à la réglementation en vigueur ou possèdent une aire d’absorption équivalente à plus ou égal 25% 
de la surface au sol. 
Le sol est en PVC ; les cloisons et les faux-plafonds sont en plaque de plâtre de type BA13 et en dalles minérales. 

 

II.8. PORTES, PORTIQUES ET SAS 
Toutes les portes comportent un passage libre de 0,90 m minimum et sont équipées d’une poignée facilement 
préhensible. Aucune porte automatique n’est prévue sur le projet. 
Les poignées sont contrastées à plus de 30 cm d’un angle rentrant depuis l’entraxe de la béquille, et à plus de 40 cm en 
bout de béquille. 

 

II.9. LOCAUX OUVERTS AU PUBLIC, EQUIPEMENTS ET DISPOSITIF DE COMMANDE 
Les locaux sont signalisés à hauteur de vue pour le public et contrastés (sanitaires, douches, chambres, salle des familles, 
etc). 

 

II.10. SANITAIRES 
Sans objet. – Un sanitaire PMR est existant et est non modifié dans le cadre du projet -  
 

II.11. SORTIES  
Les sorties sont repérables – les circulations permettent l’accès aux issues de secours. 
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II.12. ECLAIRAGE 
Les valeurs d’éclairage seront respectées : 100 lux pour les circulations horizontales. 
Les éclairages dans les salles d’eau et les sanitaires se font par détection de présence.  

 

II.13. CHAMBRES 
Une chambre sur le service est prévue accessible. 
Un espace de rotation est possible, avec un espace de 0,90m sur un côté du lit. 
Toutes les chambres comprennent des prises électriques à côté du lit ; une prise téléphonique et un numéro de 
chambre, permettant leur identification. 

 
Toutes les chambres intègrent des salles de douche avec sanitaire.  
Dans la chambre PMR, les salles d’eau intègrent un siphon de sol, un siège relevable, une barre d’appui, un espace de 
manœuvre intérieur avec la possibilité de ½ tour, ainsi que des accessoires accessibles pour toutes personnes 
« assises » : patère, robinetterie, miroirs, dispositifs de fermeture de porte. 

 

II.14. SALLE DES FAMILLES 
Destinée aux familles venant rendre visite aux patients, cet espace est aménagé afin de pouvoir accueillir des personnes 
à mobilité réduite.  
Il est possible pour les visiteurs de pouvoir faire leur manœuvre à l’intérieur du local. Un emplacement pour une personne 
en fauteuil est prévu face au canapé. Une largeur supérieure à 0.90m permet l’accès à la kitchenette. 
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